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DEMANDE D’AUTORISATION DE MANIFESTATION 

SUR L’ALPAGE DE FONT D’URLE

	Nom de l’organisme

organisateur et nom du représentant légal
	Coordonnées
	Téléphone/fax/mail
	Nom et coordonnées du responsable de la manifestation

	
	
	
	


	NOM DE LA MANIFESTATION :

OBJET DE LA MANIFESTATION :

DATE PRÉVUE DE LA MANIFESTATION : 
HORAIRES DE LA MANIFESTATION :

HORAIRES D'ARRIVÉE ET DE DÉPART PRÉVUS (mise en place et remise en état incluses) :

Nombre estimé de participants à la manifestation (organisateurs compris)  :         

ET/ OU Nombre estimé de spectateurs /visiteurs :




DESCRIPTIF des ACTIVITÉS  OBJET et DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION,:

JOINDRE UNE FICHE COMPLÉMENTAIRE le cas échéant : par exemple, tracé cartographique des itinéraires, localisation à joindre en annexe du présent formulaire. 
	


BESOINS PARTICULIERS LIES AUX ACTIVITÉS :

	DEMANDES PARTICULIÈRES (à préciser)
	Cadre réservé au Département

	Matériel et Infrastructures prévus (à détailler) :
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Ouverture du site (ex : secours, matériel, traiteur…) à détailler :
	

	
	

	
	


BESOINS PARTICULIERS LIES A L’INTERVENTION D’UN AGENT DU DEPARTEMENT

OU A UNE DEROGATION AU REGLEMENT DU SITE :

	DEMANDES PARTICULIÈRES (à préciser)
	Cadre réservé au Département

	
	

	
	

	
	


PRESCRIPTIONS DEMANDEES PAR LE DEPARTEMENT :

Les responsables de l'organisation devront, le cas échéant et selon la configuration du site :
 remettre les lieux en état après leur utilisation ;
 établir un état des lieux d’entrée et de sortie avec l’agent de permanence affecté sur le site, dès lors qu'il en formulera la demande ;
 se conformer aux directives particulières données par l’agent départemental de permanence le jour de la manifestation ;
 faire respecter les règlements du site, par l’ensemble des personnes présentes à la manifestation (organisateurs et participants) ;
 rester sur les chemins balisés ;
 prendre contact avec l’ONF s’il est prévu de passer sur Chaud Clapier (gestion non départementale et chasse possible pour ce secteur) ;
 les conditions météorologiques pouvant être  extrêmes en période hivernale, prévoir une tenue vestimentaire adaptée ;
 respecter les consignes de sécurité, rappelées à l’entrée du site, relatives aux troupeaux ovins gardés par des chiens patous/kangal, présents sur le domaine départemental de Font d’Urle (plus particulièrement sur le plateau des Gagères et le Serre Montué) du 1er juin au 15 octobre.

D’une manière générale :
 les organisateurs sont tenus pour responsables de tout incident ou détérioration pouvant survenir pendant - ou du fait de - la manifestation, la responsabilité du Département de la Drôme ne pouvant être engagée à cette occasion ;
 l’intervention des écogardes n’est pas garantie ;
 le libre accès du public au domaine départemental de Font d’Urle est maintenu pendant l’organisation de cet événement.

AUTRES AUTORISATIONS RÉGLEMENTAIRES  :

L’autorisation d’accès à la propriété départementale ne remplace pas les autres formalités que l’organisateur doit effectuer, le cas échéant, auprès des services de l’Etat, de la commune ou des services de sécurité etc. (à titre d’exemples : arrêtés ou déclarations liés à une manifestation de masse, une vente de boissons, des activités commerciales, une manifestation sur la voie publique, le passage de la commission de sécurité, la présence d’un zonage Natura 2000…).

Dans l’affirmative, bien vouloir préciser lesquels :
-

-

-

ASSURANCE 

Je déclare être dûment assuré pour la manifestation objet de la présente demande.

Pour les organisateurs de droit privé :  fournir avec le présent formulaire une attestation d’assurance couvrant la manifestation.

	RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE SITE
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur 

et m’engage à le faire respecter.




EN CAS D’ANNULATION ANTICIPÉE, PRÉVENIR SANS DÉLAI 
L’AGENT RÉFÉRENT DU SITE : Lucas DELALANDE – 06.83.90.55.16
	A  remplir par l’organisateur
Tout dossier non signé sera renvoyé à l’organisateur. 

Date : 

SIGNATURE DU RESPONSABLE LÉGAL :




Accord du Département de la Drôme
Date :

Signature : 

Sous réserve de :
	A  remplir et à retourner par l’organisateur après accord du département
Date : 

SIGNATURE DU RESPONSABLE LÉGAL : Précédé de la mention « lu et approuvé »

Sans retour de votre part dans un délai de 15 jours, les recommandations annotées seront considérées comme acceptées.


Direction Environnement


Service Environnement Sports Nature


Tél :  04 75 79 27 21


Fax : 04 75 79 27 30


Mail : environnement@ladrome.fr
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